
L’Union européenne 
et la jeunesse 

Se former et travailler en Europe

(jeunes travailleurs / adultes)  
Stage de jeunes et de formateurs, projets de coopération 
entre établissements de formation professionnelle et 
entreprises

(éducation des adultes)
Actions de mobilité et de formation pour adultes (même les 
plus jeunes), partenariats et réseaux éducatifs

Améliore la lisibilité des parcours d’études ou de stages 
ainsi que la transparence des qualifications

Étudier en Europe
La reconnaissance mutuelle des diplômes, les transferts 
de crédits (ECTS) et l’harmonisation des diplômes LMD 
(Licence-Master-Doctorat) facilitent la mobilité des 
étudiants dans les pays européens.

(enseignement supérieur) 
Mobilité d’étude ou de stage des étudiants et des 
enseignants, coopération interuniversitaire en Europe  
et dans le monde (Erasmus Mundus)

�
(enseignement scolaire) 
Coopération entre écoles, mobilité des élèves  
et des enseignants

�
(enseignement scolaire)  
Jumelage électronique entre établissements scolaires 
(coopérations, apprentissage multilingue et multiculturel 
avec les nouvelles technologies)

Agir, s’investir, monter un projet
�
- Service Volontaire Européen (SVE)

- �Initiatives de jeunes : projets de groupes de jeunes  
au niveau local, régional, national ou international

- �Échanges de jeunes : rencontres internationales

La Jeunesse a toute sa place 
dans les politiques européennes 
La Commission européenne a mis en place des politiques 
qui touchent directement les jeunes européens et 
qui contribuent à forger une conscience européenne 
commune.

Elèves, étudiants, apprentis, jeunes travailleurs... peuvent 
bénéficier des programmes européens d’éducation et de 
formation qui encouragent la mobilité et la coopération 
entre jeunes en Europe.

Les citoyens européens peuvent circuler, résider, travailler partout en Europe.  
Ces principes concernent en particulier les jeunes.
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Le saviez-vous ?
Depuis la création du programme Erasmus en 
1987, plus de 2 millions d’étudiants Erasmus 
ont passé au moins un semestre d’études 
dans un autre pays européen.

C’est bien mais il faudrait davantage !




